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L’Arc jurassien dispose de nombreux atouts pour relever ces défis :

• son savoir-faire spécifique dans le domaine des microtechniques / de l’industrie
de précision

• sa capacité à générer du capital
• sa créativité, son entrepreneuriat
• ses ressources énergétiques
• ses surfaces agricoles importantes
• ses grands espaces, paysages attractifs, fraîcheur, calme (potentiels lieux de

détente pour les citadins et citadines et des sites de résidence attractifs et po-
tentiels pour para-hôtellerie)

• son environnement et ses produits de qualité
• sa biodiversité
• ses institutions de recherche et de formation spécialisées (HES, EPFL)

La vision propose une réponse à la fois aux défis régionaux et aux tendances glo-
bales. Son rôle est de parvenir à fédérer les acteurs et actrices de l’Arc jurassien 
et les inciter à orienter leurs actions en faveur de la transition écologique, écono-
mique et sociale de ce territoire.

Lancé par l’association intercantonale arcjurassien.ch, le Prix de l’Arc jurassien récompense des projets  
et des initiatives qui mettent en valeur l’excellence et les spécificités de ce territoire et qui concrétisent la 
Vision stratégique pour l’Arc jurassien 2040. 

Que vous soyez artistes, entrepreneurs ou simples citoyens de l’Arc jurassien, vous pouvez candidater 
au prix en présentant votre projet. Celui-ci doit être lié à l’innovation, à l’entrepreneuriat, au terroir, 
à la culture, au sport ou au développement durable. Les projets lauréats se démarqueront par leur 
dimension novatrice et collaborative, ainsi que par leur capacité à valoriser les ressources et savoir-faire de 
l’Arc jurassien.  

Prix de 
l’Arc jurassien 
2024

https://www.arcjurassien.ch/Scripts/Index.aspx?id=18591


Dotation du prix 
Le prix est doté de CHF 20’000.-. Il peut être partagé entre plusieurs lauréats. 

Critères 
Pour être éligibles, les projets et initiatives doivent : 

–  Se dérouler dans l’Arc jurassien suisse 
–  Être portés par une personne physique ou morale localisée dans l’Arc jurassien suisse 
–  Être en cours de réalisation ou terminés

Les projets candidats sont évalués selon les critères suivants :

–  Leur contribution au rayonnement de l’Arc jurassien  
–  Leur participation au dynamisme local et régional 
–  La diversité des acteurs impliqués et des coopérations induites 
–  Le recours à des ressources locales et la mise en valeur de spécificités régionales 
–  Leur contribution au développement durable 

Calendrier 
1er septembre 2024 : délai de dépôt des candidatures 
28 octobre 2024, après-midi : pitchs des projets finalistes devant le jury  
15 novembre 2024, fin de matinée : remise du Prix de l’Arc jurassien 

Retrouvez tous les détails de l’appel à candidatures sur :
arcjurassien.ch/prix

http://arcjurassien.ch/prix

